
Gestion des Biens 
 

Ref : Horizon On Line / Gestion des Biens / La mise en réforme d'un bien 25/05/2009 Page 1/2 

La mise en réforme d 'un bien
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La mise à la réforme d’un bien consiste à sortir ce bien de l’actif, sans contrepartie financière, pour sa valeur nette 

comptable en cas de destruction ou de mise hors service résultant d’un acte volontaire, ou d’un événement indépendant 

de la volonté de la collectivité. 

 

Les opérations de réforme sont constatées par des opérations d’ordre non budgétaires enregistrées par le comptable, 

après réintégration des amortissements le cas échéant. La valeur nette comptable du bien réformé est imputée au débit du 

compte 193 "Autres différences sur réalisation d’immobilisations" par le crédit du compte 21 où était comptabilisé le bien 

mis à la réforme. 

 

En cas de vente d’un bien réformé, il convient de réintégrer ce bien dans l’actif de la commune (en annulant l’opération 

initiale de mise à la réforme) et de procéder aux écritures habituelles de cessions des immobilisations. 

 

Vous pouvez consulter le site de Bercy à l’adresse suivante : 

http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_fina_loca/comp/m14_8.html 

 

 

Sélection du bien à reformer ou à détruire 

 

(Biens) (Saisie de Biens)  

 

Cliquez sur < Chercher >  pour visualiser le 

bien généré par la création automatique. 

 

 

Sélectionnez votre bien  

 

 

Appuyez sur <Ok> 
 

 

Cliquez sur <Sortir de l’actif > 

 

 

Mettre une date de sortie et le motif de sortie  

 

 

Cliquez sur <Ok> 

 

Cliquez sur <Quitter > 
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Sortir un certificat administratif pour la mise en réforme ou la destruction du bien 

 

(Editions) (Certificat administratif)  

 

Sélectionnez les numéros des biens. 

 

 

Cliquez sur <Imprimer > 

 

 

Cliquez sur <Quitter > 
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